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PARTIE OFFICIELLE

PRItRES POUR LA PAIX

Vous êtes priés de vous conformer aux prescriptions contenues 
dans le décret suivant du Souverain Pontife, en date du 10 jan
vier 1915, ordonnant des prières publiques dans le monde entier, 
pour obtenir de IV. u la paix tant désirée. Les cérémonies spé
ciales prescrites dans ce décret, auront lieu le dimanche de la 
Passion, après annonce faite au prône le dimanche précédent.

DÉCRET

Affligé à la vue de la guerre qui broyé tant de jeunes vies, 
qui jette dans la désolation les familles et les cités, et qui entraîne 
dans son tourbillon des Nations florissantes : considérant que le 
Seigneur, qui castigando sanat et ignoscendo conservât, se laisse 
toucher par les prières des cœurs contrits et humiliés ; désireux 
de faire parler plus haut encore que le fracas des armes la voix de 
la foi, de l'espérance et de la charité, qui, seules, ont la force 
divine d’unir les hommes en un seul cœur et une seule âme, — 
Sa Sainteté Benoît XV invite, Il exhorte le clergé et le peuple 
à des œuvres de mortification pour expier les péchés qui provo
quent les justes châtiments de Dieu : et II a décidé, en même 
temps, que, dans tout le monde catholique, d'humbles prières 
seront adressées à Dieu pour obtenir de sa miséricorde la paix 
tant désirée.

Dans ce but. Sa Sainteté ordonne que, le dimanche de la Sexa- 
gésime, 7 février prochain, pour l’Europe, — et, pour tous les 
autre diocèses du monde, le dimanche de la Passion, 21 mars, — 
l’on célèbre dans toutes les églises métropolitaines, cathédrales, 
paroissiales, et dans toutes celles des religieux, des cérémonies 
spéciales, réglées de la manière suivante :

Le matin, après la messe conventuelle ou paroissiale on expo
sera solennellement le Très Saint Sacrement. L’encensement 
effectué, on chantera le psaume 50 Miserere mei, Deus, suivi de 
l'antienne : l)a pacem, Domine, in diebus nostris, quia non est 
alius qui pugnet pro nobis nisi tu, Deus noster avec les V. Fiat 
pax in virtute tua. H. Et abundantia in turribus tuis, et l’oraison 
pro pace : Deus, a quo sancta desideria, etc.
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